
 

Lettre de Mission  
Coordonnateur Pôle Inclusif d'Accompagnement Localisé 

Département de la Loire Atlantique 
Année 2025-2026 

 

 Circulaire 11 2019-088 du 05-06-2019 pour une école inclusive  
NOM Prénom de l’enseignant coordonnateur :  
Lieu d'implantation - NOM de l’établissement de rattachement adm+ VILLE :  
 

Cadre général : 1 IMP  
Le PIAL est une forme d'organisation dont l'objectif est de coordonner les moyens humains en fonction des besoins des 
élèves en situation de handicap ; d'accompagner les équipes pour identifier les besoins des élèves et mettre en œuvre 
les réponses adéquates. 
Sous l'autorité hiérarchique du pilote, chef d’établissement, le coordonnateur du PIAL organise et anime les actions 
du dispositif d'accompagnement des élèves en situation de handicap. 
Il travaille en collaboration avec l'ensemble des acteurs inscrits sur le territoire notamment les chefs 
d’établissements, les enseignants référents et la DDEC 44. 
 
Missions 
- Il participe activement à la réflexion collective qui permettra d'opérationnaliser l'accompagnement le plus adapté en 
fonction des moyens disponibles, alloués par la DSDEN. 
- Il assure le lien entre les chefs d’établissement, les enseignants référents, la DDEC 44, le service départemental de 

l'école inclusive (gestionnaires du pôle AESH DSDEN). 
- Il anime le collectif des AESH qui interviennent sur le territoire ; il propose des moments de régulation, des 

organisations permettant les échanges professionnels. 
- Il est l'interlocuteur des AESH pour l'organisation de leurs services 
- Il participe aux réunions de régulation, avec les AESH si besoin, organisées par le pilote. 
- Il participe à des réunions organisées par la DDEC, pour la mise en œuvre des PIALS.  
- Il rend compte de sa mission régulièrement auprès du pilote. 

 
Secteur géographique 

 

 A préciser le numéro et/ou le nom du PIAL PRIVE : ………………….- ; 1 IMP 
 

Le coordonnateur peut être amené à se déplacer dans les différents établissements du PIAL, à l’Inspection Académique ou à la DDEC 
44. 
 

Le/La chef.fe d’établissement de 
l’établissement de rattachement 

administratif de l’enseignant coordonnateur 

Le coordonnateur enseignant du Pôle Inclusif 
d'Accompagnement Localisé  

Année 2025-2026 
Nom et signature  
 
 
 
 
 

Année 2025-2026 
Nom et signature  

 


